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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Il est interdit au mineur de quinze ans d’avoir accès à des contenus publicitaires sur les services de 
réseaux sociaux en ligne comme définit à l’alinéa 5 de l’article 6 de la section I du chapitre II de la 
loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La protection des mineurs en ligne constitue une exigence de protection de l’enfance et de santé 
publique. Les risques liés aux usages numériques des enfants et des adolescents sont aujourd’hui 
largement documentés.

 Les grandes plateformes numériques tirent un profit économique considérable des usagers en ligne, 
basant leurs revenus majoritairement sur la publicité, comme l’atteste le rapport de la commission 
d’enquête sur tik tok. Ce modèle économique reposant sur le captage de l’attention pour passer le 
plus de publicité possible et pour pousser à l’achat met en avant des contenus virulents, clivants et 
néfastes pour garantir l’implication des utilisateurs. Les réseaux sociaux ont donc intérêt à entretenir 
une forme de dépendance chez les utilisateurs.
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Cet amendement vise donc à protéger les mineurs de cette logique de profit en interdisant la 
publicité pour les moins de quinze ans.
 


